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1. M. FAY ACHE (Tunisie) remercie le Secretaire general 
pour les efforts qu'il a deployes en vue d'eviter que le 
deficit budgetaire ne s'accroisse et dit que la Tunisie appuie 
cette politique de moderation budgetaire, a condition, bien 
entendu, que les programmes en faveur des pays en voie de 
developpement n'en souffrent pas. M. Fayache est heureux 
de constater que, bien que le montant brut du budget pour 
1973 atteigne au total le chiffre record de 224 150 100 
dollars, il n'a pas suscite de critiques de la part de certaines 
delegations qui, il y a quelque temps, ont essaye d'imposer 
un plafond budgetaire beaucoup plus bas. 

2. Le montant propose ne represente qu'une augmen
tation de quelque 5 p. 100 par rapport a 1972, ou de 3,03 
p. I 00 si les recommandations du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires sont adoptees. Il 
est cependant regrettable que les reductions recommandees 
par le Comite consultatif representent non pas des ~kono
mies n\elles mais le report a plus tard de depenses 
concernant, notamment, la construction de locaux. La 
delegation tunisienne appuiera neanmoins les demandes de 
credits, telles qu'elles ont ete revisees par le Comite 
consultatif. 

3. La delegation tunisienne partage l'avis du Secretaire 
general selon lequel la moderation budgetaire pratiquee en 
1972 et 1973 ne sera pas une solution adequate pour les 
annees a venir. Par ailleurs, !'augmentation des credits 
demandes pour 1973 ne correspond qu'au maintien des 
anciennes activites au niveau de 1972. Toute entrave a la 
croissance normale du budget, a un moment oil les Etats 
Membres - et pas uniquement les pays en voie de 
developpement - confient a !'Organisation des taches 
supplementaires, aurait des repercussions nefastes sur les 
activites de !'Organisation des Nations Unies. 

4. La delegation tunisienne appuiera la demande du 
Secretaire general tendant a suspendre !'application des 
articles 4.3 et 5.2 du reglement financier, bien que cette 
mesure aboutisse en fin de compte a penaliser les pays qui, 
comme Ia Tunisie, ont verse Ia totalite de leurs contribu
tions. 
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5. La delegation tunisienne partage !'avis du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, a sa voir qu'il n'y a aucun lien de cause a 
effet entre le montant des depenses de !'Organisation des 
Nations Unies et le deficit budgetaire. On ne parle plus de 
faillite et de desastre, comme cela a ete le cas en 1971, mais 
le probleme du deficit de !'Organisation n'est toujours pas 
resolu. Il est regrettable que l'exemple de la France, qui a 
verse une contribution volontaire de 4 millions de dollars en 
1971 sans prejudice de sa position de principe, n'ait pas ete 
suivi par d'autres contributeurs importants. II semble peu 
probable que l'on puisse resoudre definitivement le pro .. 
bleme du deficit a Ia session en cours. 

6. En tant que pays en voie de developpement, Ia Tunisie 
ne peut accepter le transfert des depenses d'assistance 
technique du budget de l'ONU a celui du PNUD, d'autant 
que l'on ne peut garantir que le montant de ces depenses 
sera effectivement inscrit au budget du PNUD. 

7. En ce qui concerne les locaux de l'ONU a New York, Ia 
delegation tunisienne attend avec interet le rapport que le 
Secretaire general doit presenter en application des resolu
tions 2618 (XXIV) et 2895 (XXVI) de l'Assemblee 
generale. 

8. La delegation tunisienne a appris avec une certaine 
apprehension que la delegation des Etats-Unis d' Amerique 
demandera une reduction de sa contribution a partir de 
1974. Les dispositions actuellement en vigueur pour Ia 
repartition des depenses de !'Organisation semblent moins 
equitables a l'egard des pays en voie de developpement qu'a 
l'egard des autres pays. II ressort du rapport du Secretaire 
general sur le recouvrement des contributions pendant Ia 
pthiode allant du 1 er janvier au 19 septembre 1972 1 que ce 
sont les petits contributeurs qui eprouvent le plus de 
difficultes a verser leur contribution a temps; il est done a 
craindre que la diminution de la contribution d 'un pays 
developpe ne declenche une reaction en chaine de la part 
des pays en voie de developpement, voire meme d'autres 
pays developpes. La revision du bareme des quotes-parts 
devrait s'effectuer apres le reglement du probleme de 
!'admission de nouveaux Etats Membres et apres des 
consultations approfondies. 

9. S'agissant du rapport du Comite special pour Ia revision 
du regime des traitements des Nations Unies (A/8728 et 
Corr.l ), la delegation tunisienne partage les inquietudes du 
Secretaire general et pense que la proposition tendant a 
bloquer les traitements jusqu 'a ce qu'ils representent 115 
p. 100 des traitements de !'Administration des Etats-Unis 

1 Document A/INF/149, du 2 octobre 1972. 
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aura des repercussions defavorables sur le moral des 
fonctionnaires et, partant, s.ur leur rendement. II importe 
que le personnel recrute soit de Ia plus haute qualite, ce qui 
ameliorera Ia productivite. 

10. La delegation tunisienne appuie les vues exprimees 
par la delegations neo-zelandaise ( 1499eme seance) en ce 
qui concerne Ia discussion generale qui, du moins sous sa 
forme actuelle, aboutit a Ia repetition des memes opinions a 
!'occasion de l'examen des differents chapitres du budget. 
La lenteur actuelle des travaux de Ia Corrunission devra se 
payer plus tard sous Ia forme de seances de week-end et de 
nuit; il serait hautement souhaitable que Ia Commission 
donne l'exemple t:n rationalisant ses propres travaux et en 
reduisant ainsi les depenses inutiles. 

11. M. RODRIGUEZ (Cuba) dit que le projet de budget 
du Secretaire general pour 1973 (A/8706) s'eleve a 
224 150 100 dollars, contre de:; ouvertures de credit d'un 
montant de 213124410 dollars pour 1972, ce qui repre
sente une augmentation de 5,17 p. 100. Le montant net des 
credits demandes pour 1973 sera superieur de 6,3 p. 100 au 
montant correspondant pour 1972. Compte tenu de Ia 
reduction d'environ 4 500 000 dollars recommandee par Ie 
Comite consultatif dans son premier rapport (A/8708 et 
Corr.1) sur Ie projet de budget, Ie taux d'augmentation du 
budget pour 1973 sera de 3,03 p. 100, contre 10 p. 100 en 
moyenne pour les annees prEiceden tes. II ressort d 'un 
exarnen detaille de ces chiffres que !'augmentation globale 
attribuee par le Secretaire general a des depenses supple
mentaires s'eleve a 17 200 000 dollars, cette augmentation 
etant partiellement compensee par des reductions qui se 
chiffrent a 6 200 000 dollars. Les depenses supplementaires 
comprennent un montant de pres de I 0 millions de dollars 
pour Ie maintien des effectifs au niveau approuve pour 
1972. D'apres Ie Comite consultatif, Ia reduction tient a 
deux facteurs : premierement, Ie changemt:nt du mode de 
presentation en ce qui concerne Ies depenses du PNUD 
relatives a des projets executes par l'ONU pour Ie compte 
du PNUD aboutit a Ia suppression de 2 200 000 dollars dt: 
budget; deuxiemement, la reduction des d,~penses au titre 
des conferences, qui represente pres de 3 millions de 
dollars. En outre, d'apres le Comite consultatif, Ia reduction 
d'environ 4 500 000 dollars qu'il a recommandee ne consti
tue pas une economic reelle, puisqu'elle correspond, a 
raison d'environ 2 millions de dollars, a des retards inter
venus dans Ie programme de construction. En d 'autres 
termes, Ie projet de budget pour 1973 s'eleve a environ 232 
millions de dollars, soit une augmentation de pres de 10 
p. 100 par rapport aux credits ouverts pour 1972. A cet 
egard, il convient de noter que Ia delegation cubaine 
apprecie les efforts faits par le Secretaire general en vue de 
mieux utiliser Ies ressources financieres mises a sa dispo
sition. 11 est en effet satisfaisant de constater que, pour la 
premiere fois depuis plusieurs annees, !'Organisation des 
Nations Unies n'enregistrera pas de det1cit, puisque Ies 
credits ouverts pour 1972 ont ete reduits de 6 millions de 
dollars et que des fonds ont ete reserves pour faire face aux 
depenses imprevues que l'on devra probablement engager 
dans le courant de l'annee. Cependant, compte tenu des 
observations que vient de faire M. Rodriguez en ce qui 
concerne le projet de budget pour 1973, il faut reconnaitre 
que Ia politique d'austerite budgetaire n'a pas ete uqe 
reussite complete. Ce qui s'est passe, c'est que certaines 

-----------------· 

circonstances particulieres ont permis de presenter des 
chiffres qui pourraient amener les delegations a penser, a 
tort, que le mecanisme de !'administration financh~re est 
devenu plus efficace. Les chiffres mentionnes indiquent que 
Ie cadre structure! et conceptuel de Ia gestion financie:re des 
depenses de !'Organisation n'a pas change. 

12. Les declarations qu'ont faites le Secretaire general et 
plusieurs delegations devant Ia Commission etaient teintees 
d'optimisme. La delegation cubaine ne peut partager cet 
optimisme; en effet, si !'on fait abstraction des economies 
artificielles, le projet de budget s'eleve a environ 232 
millions de dollars, ce qui represente une augmentation de 
10 p. 100 par rapport a I'exercice precedent. De !'avis de Ia 
delegation cubaine, cette augmentation ne reflete pa:; une 
politique de stricte austerite et de discipline budgetaires. 
L'insolvabilite de !'Organisation est imputable a des facteurs 
qui n 'ont pas ete examines ou analyses de maniere 
approfondie. On assiste a une multiplication incontr6lee des 
fonctions bureaucratiques et administratives de !'Organi
sation, et toute nouvelle tache que I'Assemblee generale 
confie au Secretariat engendre invariablement Ia creation de 
nouveaux comites, de nouveaux groupes d'experts. C'est ce 
genre d'administration qui a amene !'Organisation a deman
der aux chapitres 3 et 4 relatifs aux depenses concernant le 
personnel des credits s'elevant a environ 123 millions de 
dollars, soit 60 p. 100 du montant total des cn)dits 
demandes pour 1973. En outre, il ressort clairement du 
premier rapport du Comite consultatif qu'un mon1ant 
supplementaire de pres de 10 millions de dollars Bera 
necessaire en 1973 pour maintenir les effectifs au niveau 
de 1972. 

13. La proliferation de nouveaux organes est illustree par 
une recommandation du Comite special pour Ia revision du 
regime des traitements des Nations Unies tendant a creer un 
nouveau groupe de travail charge de reglementer et de 
coordonner les conditions d'emploi en vigueur dans tousles 
organismes qui appliquent le regime commun des Nations 
Unies. En outre, Ies nouveaux postes demandes, bien que 
peu nombreux, ne se justifient absolument pas, car Ies 
taches assignees aux nouveaux fonctionnaires pourrai,~nt 

etre aisement assurees si !'on pourvoyait certains des 1 20 
postes qui se trouveront vacants au commencement 
de 1973. 

14. A propos des questions relatives au personnel, 
M. Rodriguez dit que tes departements du Secretariat 
devraient faire !'objet d'une enquete et d'une analyse 
destinees a explorer toutes les possibilites de rationaliser le 
travail et d'accroitre Ia productivite. La politique de 
recrutement devrait etre fondee sur les resu!tats de cette 
enquete. Les postes superieurs devraient, de toute evidence, 
faire !'objet" d'une repartition geographique plus equitable, 
qui permette aux pays en voie de developpement et aux 
pays socialistes de participer davantage aux travaux du 
Secretariat. Si les restrictions imposees en matiere de 
recrutement sont levees, les postes vacants devraient Hre 
pourvus par des candidats ongmaires de pays sous
representes, quelle que soit Ia region geographique a 
Iaq uelle ils a ppartiennen t. 

15. La question des nouveaux travaux de construction et 
des transformations majeures a apporter aux Iocaux actuels 
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du Siege de l'ONU a ete soulevee par le Secretaire general 
en 1969 quant il a dit2 que la situation critique qui etait 
apparue etait aggravee par le fait que le PNUD en 1965 et le 
FISE en 1966 avaient ete pries d'evacuer 1es locaux qu'ils 
occupaient au Siege et de s'installer dans des locaux loues a 
l'exterieur. En consequence, 1' Assembh~e generale avait 
adopte sa resolution 2618 (XXIV). A la vingt-sixieme, 
session, le Secretaire general a informe 1' Assemblee gene
rale3 qu'il n'avait pas ete possible de conclure !'arrangement 
financier prevu et que, par consequent, !'approbation du 
Comite consultatif n'avait pas ete sollicitee et les travaux 
preparatoires a Ia construction n'avaient pas ete entrepris; il 
a ajoute que, dans ces conditions, il estimait que le plan 
approuve par 1' Assemblee genera1e avait peu de chances 
d'etre execute. En depit de cette declaration, 1' Assemblee 
generale a adopte Ia resolution 2895 (XXVI) par laquelle la 
question a ete renvoyee a Ia vingt-septieme session. 11 
ressort du projet de budget pour 1973 que le Secretaire 
general n'a pas demande des credits d'un montant plus eleve 
a !'article premier du chapitre 7 du budget, ce qui semble 
indiquer que le Secretaire general estime que la situation n'a 
pas change de puis 1971; en d 'autres termes, les travaux ne 
commenceront pas en 1973. Cela signifi;: que l'Assemblee 
generale devra reconnaitre que les dispositions du para
graphe 2 de la resolution 2618 (XXIV) ne peuvent pas etre 
appliquees et doivent etre considerees comme lettre morte. 
De plus, le Secreta ire general n 'a pas presente I 'etude 
demandee aux paragraphes 3, 4 et 5 de cette resolution. 

16. Le Secretaire general a dit a 1a Commission que le 
deficit financier de !'Organisation, qui resulte essentielle
ment du fait que certains Etats Membres refusent, pour des 
raisons de principe, de patticiper au financement de 
certaines depenses inscrites au budget, augmentera proba
blement de pres de 4 millions de dollars en 1972. S'il est 
vrai que certains pays, y compris Cuba, ont refuse de 
participer au financement de certaines depenses inscrites au 
budget, il n'est pas evident que le deficit de !'Organisation 
soit imputable a ce refus. Les obligations emises par 
!'Organisation des Nations Unies, le Cimetiere oil sont 
ensevelis les morts des Nations Unies en Coree et la 
Commission des Nations Unies pour !'unification et le 
relevement de la Coree constituent des episodes honteux 
dans l'histoire de !'Organisation et resultent de la politique 
colonialiste et neo-colonialiste adoptee par le Gouverne
ment imperialiste des Etats-Unis d' Amerique dans le monde 
entier. Sous 1e couvert du drapeau de !'Organisation des 
Nations Unies, le Gouvernement imperialiste des Etats-Unis 
est intervenu dans un pays, et l'on tente maintenant de 
couvrir le cofit de cette intervention au moyen des 
obligations emises par l'ONU. En se servant de l'ONU, 1e 
meme gouvernement est intervenu dans les affaires inte
rieures du peuple coreen, imposant la domination neo
colonialiste sur une partie de ce peuple et instituant la 
pretendue Commission pour !'unification et le relevement 
de la Coree. L'inscription de ces depenses au budget 
ordinaire de !'Organisation est contraire aux dispositions de 
la Charte; contribuer a leur financement equivaudrait a se 

2 Documents officiels de l'Assembilie genera/e. vingt-quatrieme 
session, Annexes, point 74 de l'ordre du jour, document A/C.S/ 
1246, par. 3. 

3 Document A/C.S/1381, du 11 octobre 1971. 

faire complice des actes d'agression du Gouvernement des 
Etats-Unis. Cuba votera contre les credits demandes a ces 
articles. 

17. La delegation cubaine note que, dans le pro jet de 
budget pour 1973, le Secretaire general ne demande pas de 
fonds supplementaires pour les programmes techniques en 
faveur des pays en voie de developpement. A cet egard, elle 
tient a faire observer que, si les obligations financieres des 
pays en voie de developpement vis-a-vis de !'Organisation 
augmentent constamment, cela ne se traduit pas par une 
meilleure utilisation des ressources pour la promotion du 
developpemen t. 

18. En principe, Ia delegation cubaine estime que le mode 
de presentation du budget de l'ONU qui est propose 
clonnerait aux delegations une idee plus claire de Ia maniere 
dont le Secretariat utilise les ressources de !'Organisation. 
Neanmoins, etant donne que le nouveau mode de presenta
tion ne representera pas un budget-programme mais une 
budgetisation par service, de nouvelles etudes devraient etre 
faites en vue de decouvrir d'autres moyens de determiner le 
cofit exact des programmes de l'ONU. En ce qui concerne la 
duree du cycle budgetaire, la delegation cubaine approuve 
la recommandation du Comite consultatif tendant a faire 
porter le plan a moyen terme sur ~quatre ans, pour 
commencer. 

19. L'augmentation du volume de la documentation qui 
pourrait resulter du nouveau mode de presentation du 
budget preoccupe la delegation cubaine. Le Secretariat 
devrait presenter une etude sur les incidences financieres 
des changements qui risquent de se produire en matiere de 
documentation du fait du nouveau mode de presentation et 
de l'allongement du cycle budgetaire proposes. 

20. En ce qui conceme le desir des Etats-Unis de reduire 
leur contribution a 25 p. 100 du budget total, M. Rodri
guez dit que, sur la base du produit national brut et de la 
capacite de paiement, le Comite des contributions a fixe la 
contribution des Etats-Unis a 40 p. 100 du budget total. 
Cependant, les Etats-Unis ne paient que 31,5 p. 100. Ceci 
est dfi au fait qu'un plafond a ete fixe pour les contribu
tions, mais !'existence de ce plafond signifie que, depuis de 
nombreuses annees, d'au~res Etats Membres paient une 
partie de la contribution que les Etats-Unis paieraient sans 
!'existence de ce plafond. En tout tHat de cause, les 
Etats-Unis sont le seul Etat Membre auquel la presence du 
Siege sur son territoire rapporte en moyenne 600 millions 
de dollars par an. Dans ces conditions, on est en droit de se 
demander si ce sont les Etats-Unis qui contribuent aux 
fmances de l'ONU, ou vice versa. Pour ces raisons, la 
delegation cubaine s'opposera a toute tentative visant a 
reduire la contribution des Etats-Unis au budget de l'ONU. 

21. M. YASHPAL (Inde) dit qu'une politique budgetaire 
saine doit etre fondee sur des considerations realistes, 
rationnelles et objectives et doit etre gouvernee non 
seulement par la necessite de faire des economies et de gerer 
de maniere efficace des ressources financieres limitees mais 
aussi par le souci d'assurer la poursuite des activites de 
l'ONU dans des domaines essentiels et de promouvoir leur 
expansion. La politique budgetaire de l'ONU devrait 
accroitre sa capacite a s'engager dans des domaines d'acti-
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vite nouveaux pour repondre aux besoins de nombreux 
Etats Membres, noltamment dans le contexte de Ia mise en 
reuvre de Ia Strategie internationale du developpement pour 
Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour Ie developpe
ment. L'austerite budgtHaire et !"expansion des programmes 
ne sont pas incompatibles et pourraient, avec un peu 
d'effort et d'imagination, se concilier. Bien qu'elle ne 
dispose pas de ressources financieres suffisantes, l'ONU 
devrait adopter une attitude hardie et s'efforcer d'accroitre 
ses ressources au lieu d'essayer seulement d'equilibrer son 
budget. II ne faut pas oublier que le budget de l'ONU coute 
a peine 2 cents par an et par habitant a :ta comrnunaute 
mondiale. En outre, le pourcentage d'augmentation du 
budget ordinaire de !'Organisation est bien inferieur au 
pourcentage d 'augmentation des budgets nationaux des 
Etats Membres, ainsi qu'au pourcentage moyen d'augmen
tation du produit national brut de nombreux Etats 
Membres. 

22. Le probleme financier de l'ONU tient essentiellement 
a ce qu'il se heurte a Ia volonte pcilitique des pays 
developpes qui ont les moyens materiels de payer. Le 
budget ordinaire a augmente de plus de 250 p. 100 depuis 
1950 mais, compte tenu de !'augmentation du nombre de 
Membres et de Ia hausse du cout de Ia vie, cela veut dire 
qu'en fait l'ONU n'a pu que maintenir ses activites au meme 
niveau, sans pouvoir les developper de fa~on a repondre 
comme il convient aux besoins qui sont appa:rus depuis dans 
plus des deux tiers des Etats Membres ou a faire face a de 
nouvelles obligations. Etant donne que les contributions au 
budget de l'ONU ne representent qu'un faible pourcentage 
des budgets nationaux, il ne devrait pas etre difficile aux 
pays developpes rle combler le deficit actuel du budget et 
de foumir des ressources supplementaires. 'En 1970, Ia 
Cinquieme Commission s'est felicitee de constater que les 
pays developpes faisaient davantage appel aux institutions 
multilaterales pour octroyer leur assistance, ceo qui avait 
amene une expansion des activites de I'ONU et de ses 
institutions specialis1~es. Pour que cette tendance se main
tienne, il faut des ressources supplementaires. A cet egard, 
toute proposition tendant a ce que les Etats Membres qui 
ont les moyens de payer beaucoup plus qu'ils ne le font 
actuellement reduisent leur contribution devra etre exa
minee tres attentivement. 

23. La delegation indienne connait les problemes que 
!'administration de l'ONU pose au Secretaire gem!ral du fait 
du deficit de tresorerie imputable aux contributions 
impayees et aux retards qui interviennent dans les 
paiements. Cependant, pour remedier a cette situation, il ne 
suffit pas d'imposer des restrictions budgetaires qui oblige
raient a. reduire les activites dans certains domaines essen
tiels du developpement. Fixer un plafond au budget serait 
contraire, dans Ia lettre et dans !'esprit, a !'Article 55 de Ia 
Charte et ne ferait qu'aggraver Ia situation, deja critique, en 
ce qui concerne l'ecart grandissant entre pays riches et pays 
pauvres. 

24. S'<tgissant du projet de budget pour l'exercice 1973, 
M. Yashpal dit que !'augmentation de 5,17 p. 100, Ia plus 
faible enregistree depuis longtemps, sera plus ou moins 
absorbee par suite des realignements monetaires, des impor
tantes depenses de construction et d'autres facteurs malheu
reusement trop familiers, a savoir !'augmentation continue 

des traitements et du cout des travaux contractuels. ll ne 
restera done guere de ressources budgetaires pour financer 
de nouvelles activites de fond. De plus, il ne serait pas 
realiste de croire que l'on puisse s'en tenir a cette Wgere 
augmentation, surtout si l'on considere que le Secretaire 
general a deja prevu des credits supplementaires pour Ia 
mise en ceuvre de decisions prises recemment a diverses 
conferences des Nations Unies, dont Ia troisieme session de 
Ia CNUCED et Ia Conference sur l'environnement. C'est 
pourquoi M. Yashpal propose de presenter un budget plus 
realiste et plus important afin d'eviter qu'a Ia fin de l'annee 
on ait a chercher desesperement des ressources de derniere 
minute pour combler le deficit. 

25. M. Yashpal felicite le Secretaire general d'avoir econo
mise 4 millions de dollars grace a des mesures de restriction 
et a une meilleure gestion des ressources limitees dont il 
dispose, mais il s'inquiete a !'idee que cet argent puisse etre 
utilise, comme il a ete propose, pour compenser les 
contributions mises en recouvrement et non payees. Cela 
penaliserait les Etats Membres qui ont verse leurs contri
butions rapidement et en totalite et reviendrait a augmenter 
indirectement leur quote-part; cela pourrait meme encou
rager d'autres Etats Membres a s'abstenir de payer leurs 
contributions pour des raisons de principe. Les represen
tants de Sri Lanka et du Bresil ont fort justement emis des 
doutes quant a l'opportunite d'utiliser les paiements faits 
par d'autres Etats Membres, y compris les pays en voie de 
developpement, pour financer le deficit imputable au 
non-paiement de contributions. Bien que Ia solution pro
posee par le Secretaire general puisse aider l'ONU a 
surmonter sa crise de tresorerie, elle creerait plus tard des 
problemes plus graves. La solution de Ia crise financiere 
depend de Ia volonte politique des Etats Membres. 
M. Yashpal propose que ceux d'entre eux qui sont en retard 
dans leurs paiements versent leurs contributions en totalite, 
tout en reservant leur position de principe pour evite:r le 
retour a l'avenir de situations donnant lieu a pareilles 
controverses. Les Etats Membres devraient verser des 
contributions volontaires, comme l'ont fait la France, le 
Royaume-Uni et d'autres, pour combler le deficit et 
stabiliser Ia situation financiere de l'ONU. 

26. Chaque annee, le Secretaire general dit que le projet 
de budget represente les ressources minimales necessaires 
pour poursuivre les activites deja approuvees par l'Asse:m
blee generale, maintenir les ressources en personnel et 
executer efficacement les nouvelles taches imposees par les 
decisions des Etats Membres. Ces declarations ont ,ete 
accueillies avec scepticisme par les Etats Membres, en 
particulier les pays en voie de developpement, meme 
lorsque !'augmentation du budget se maintenait aux alen
tours de 10 p. 100. M. Yashpal se demande done commt:nt 
le Secretaire general pourra mener a bien les taches qui lui 
sont assignees en restant dans les limites du budget reduit 
qu'il propose. Des restrictions budgetaires trop strictes 
meneraient a des resultats negatifs et a une impasse 
financiere. La delegation indienne pourra done diffici
lement accepter le projet de budget sous sa forme actuelle, 
a moins que I' on ne puisse assurer de fa~on convaincante les 
pays en voie de developpement qu'aucune activite de 
developpement ne sera compromise en 1973 ou les anneies 
suivantes. 
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27. En ce qui concerne les recommandations du Comite 
special charge d'examiner Ia situation financiere de !'Organi
sation des Nations Unies, M. Yashpal rappelle que les pays 
en voie de developpement sont engages a accepter le 
transfert au PNUD des programmes techniques prevus au 
titre v du budget, qui seraient finances grace a une 
augmentation des contributions volontaires; Ia raison invo
quee est que cette rubrique prt'He a controverse et qu'en 
!'eliminant du budget ordinaire on pourrait reduire le 
deficit budgetaire. Cependant, les credits inscrits au titre V 
ne sont pas suffisamment importants pour modifier concre
tement Ia situation budgetaire. En outre, sur le plan des 
principes, il importe de maintenir ce titre au budget 
ordinaire, car il temoigne de Ia volonte de l'ONU d'assumer 
le role qui lui revient en matiere de cooperation econo
mique internationale et il met en relief !'obligation qu'ont 
les Etats Membres de contribuer aux programmes d'assis
tanc~. technique dans les pays en voie de developpement. 
Dans le cadre du budget ordinaire, ces contributions sont 
obligatoires, alors que les contributions au PNUD sont 
volontaires. Meme si ce titre etait transfere au PNUD, le 
probleme ne serait pas resolu, il ne serait que deplace. Les 
contributions continueraient a etre versees en monnaie 
locale et rien ne garantirait que les ressources supplemen
taires seraient effectivement mises a Ia disposition du 
PNUD. Les pays en voie de developpement n'auraient certes 
pas inten~t a echanger les ressources assurees au titre v du 
budget contre de simples promesses de contributions, et ce 
pour ameliorer Ia situation financiere de l'ONU dont ils ne 
sont nullement responsables. En regie generale, aucun 
systeme de cooperation internationale n'est viable s'il est Ia 
premiere victime des vicissitudes et des changements affec
tant les politiques nationales des Etats Membres. Le 
programme ·ordinaire d'assistance technique de l'ONU et 
des institutions specialisees constitue Ia base ideale d'une 
aide au developpement; c'est pourquoi Ia delegation 
indienne estime que toute initiative - meme dans le cadre 
d'un accord d'ensemble ·- visant au financement des 
programmes internationaux d'assistance au developpement 
sur une base volontaire constitue un pas en arriere. 

28. En ce qui conceme Ia question controversee des 
obligations emises par l'ONU. M. Yashpal explique ·que Ia 
delegation indienne s'est abstenue lors de tousles votes sur 
cette question, car elle estime que les depenses qu'entrafne 
le remboursement des obligations ne devraient pas etre 
reparties sur Ia base du bareme des quotes-parts etabli pour 
le budget ordinaire. Les modalites de ventilation de ces 
depenses entre les Etats Membres devraient au contraire 
etre determinees en tenant dument compte des problemes 
et des difficultes economiques propres ,aux pays en voie de 
developpement. Il a ete suggere que les depenses corres
pondant au remboursement des obligations soient imputees 
sur les "recettes accessoires" de !'Organisation des Nations 
Unies, afin de repondre aux objections des Etats Membres 
qui refusent d'acquitter ces sommes pour des raisons de 
principe. La delegation indienne serait en mesure d'accepter 
cette suggestion, dans un esprit de conciliation et de 
cooperation, si elle s'inscrivait dans le cadre d'un ensemble 
de mesures visant a eliminer Ia totalite du deficit accumule 
par !'Organisation dans le passe. M. Yashpal emet toutefois 
des reserves, eu egard a Ia necessite d 'une repartition juste 
et equitable des depenses relatives aux obligations emises 
par l'ONU. 

29. M. Yashpal accueille avec satisfaction le rapport 
detaille presente par le Comite special pour Ia revision du 
regime des traitements des Nations Unies. Le Comite special 
a manifestement consacre un temps considerable a !'analyse 
des traitements du personnel et des prestations comple
mentaires, question qui souleve de nombreux problemes 
etroitement lies et complexes sur le plan des imperatifs 
economiques, de Ia bonne gestion financiere et de l'effica
cite administrative et qui a des aspects politiques. 11 
convient d'examiner le rapport dans une juste perspective, 
en tenant compte objectivement des interets du personnel, 
des interets des Etats Membres et des intenHs de !'Organi
sation ainsi que de son efficacite. 

30. Repondant au representant qui a porte contre l'lnde 
des accusations denuees de fondement au sujet de Ia 
question des refugies tibetains en Inde a !'occasion du debat 
sur les depenses du Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies a New Delhi et ailleurs, M. Yashpal declare 
que l'Inde n'a jamais refuse d'accueillir les refugies qui 
avaient fui des pays voisins parce qu'ils jugeaient extreme
ment difficile Ia situation ·qui leur etait faite dans ces pays. 
Tant que les conditions de vie dans des pays voisins seront 
telles que des habitants de ces pays les quittent pour 
chercher refuge en Inde, le Gouvernement indien sera 
dispose a preter secours et reconfort a ces personnes dans 
toute Ia mesure de ses moyens, et M. Yashpal espere que 
son gouvernement pourra compter sur Ia cooperation et Ia 
comprehension de Ia communaute internationale a cet 
ega rd. 

31. M. PACHKEVITCH (Republique socialiste sovitHique 
de Bielorussie) rappelle que le critere sur lequel s'est 
toujours fondee Ia delegation bielorussienne pour deter
miner sa position sur le projet de budget est Ia necessite 
d'assurer le fonctionnement normal et efficace de !'Organi
sation des Nations Unies. La croissance continuelle du 
budget a un rythme inacceptable est due au fait que le 
Secretariat n'utilise pas les ressources financieres de !'Orga
nisation d'une fac;on rationnelle et a bon escient. Le 
bien-fonde de cette critique est demontre par le fait que, 
des !'instant ou le Secretaire general a applique les 
premieres mesures d'economie en 1972, des economies de 
6 millions de dollars ont pu etre realisees. M. Pachkevitch 
felicite Je Secn~taire general d'avoir remporte ce succes et 
espere qu'il continuera a appliquer des mesures d'economie 
et que taus les membres du Secretariat lui preteront leur 
concours en augmentant Ia productivite et en n'engageant 
des depenses qu'avec prudence. Les economies realisees 
durant l'annee 1972 confirment Ia theorie que soutient 
depuis longtemps Ia delegation bielorussienne, a savoir que 
Ia qualite des activites de l'ONU ne depend pas directement 
du taux de croissance du budget. 11 ne s'agit pas d 'affirmer 
que !'Organisation serait en mesure de mener a bien les 
taches importantes qui lui ont ete confiees en s'accommo
dant d'ur, budget tres limite, mais simplement de souligner 
que le montant du budget est a present si eleve qu'il devrait 
etre desormais possible a !'Organisation de se montrer tres 
efficace sans qu'il soit necessaire d'introduire de nouvelles 
augmentations. Le Secretaire general a lui-meme reconnu ce 
fait au paragraphe 10 de son avant-propos au projet de 
budget pour l'exercice 1973 (A/8706) lorsqu'il a declare 
qu'une stabilisation minimum des depenses, si elle etait 
appliquee de maniere egale et equitable, etait tout a fait 
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realisable sans qu'aucune activite particuliere en souffre 
gravemen t. La delegation bielorussienne ne peut done 
souscrire a !'opinion selon laquelle une pretendue augmen
tation insuffisante du budget pourrait avoir des conse
quences negatives sur Ia qualite des activit(;S et Ia realisation 
de progres econorniques et sociaux dans les pays en voie de 
developpernent; une telle assertion est exageree et n'est pas 
confirmee par les faits. 

32. Se referant au projet de budget pour l'exercice 1973, 
M. Pachkevitch souligne que le pourcentage d'augmentation 
du budget, a sa voir 5,17 p. 100, ou bien encore 3,3 p. 100 
si l'on tient compte des recommandations du Comite 
consultatif, sera en realite de 6,4 p. 100 si l'on tient compte 
des depenses supplementaires a engager pour donner suite 
aux recommandations formulees par Ia CNUCED a sa 
troisieme session ainsi qu'aux decisions prises par Ia 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et par le 
Conseil economique et social. En outre, dans Ia mesure oil 
des sommes considerables ont ,;te depensees en 1972 pour 
Ia troisieme session de Ia CNUCED et pour Ia Conference 
sur l'environnement, et ou elles n'auront manifestement pas 
a l'etre en 1973, !'augmentation du budget pour 1973 est 
deja considerable .. 

33. Comme lors des exercices precedents, !'augmentation 
Ia plus importante des credits demandes apparaft au titre 
des depenses de personnel et depenses connexes. Par 
rapport aux trois exercices precedents, les depenses prevues 
aux chapitres 3 et 4 du budget ont augmente de plus de 16 
p. I 00 et representent actuellement 65 p. l 00 des depenses 
prevues pour 1973. Le Secretaire general a demande des 
ouvertures de cred1its afin de creer 14 nouveaux pastes bien 
qu'il existe actuellement au Secretariat plus de 300 postes 
vacants, etant donne que certains programmes ont ete 
acheves, que certains auttes ont ete regroupes et que des 
mesures ont ete prises afin de reduire le recrutement. Meme 
si !'on tient compte du fait qu'un certain nombre de ces 
postes seront pourvus avant Ia fin de l'annee 1972, il n'en 
demeure pas main:; qu'il n'est pas souhaitable de creer de 
nouveaux pastes. La delegation bielorussienne s'associe aux 
precedents orateurs qui ont estime que les ctepenses de 
personnel pourraient etre reduites grace a une utilisation 
rationnelle et efficace des effectifs existants, a une organi
sation plus rigoureuse des travaux eta !'augmentation de Ia 
productivite. II serait possible d'atteindre ces objectifs en 
eliminant les chevauchements et les doubles emplois ainsi 
qu'en appliquant les recommandations faites par le Corps 
commun d'inspection, le Service de gestion administrative, 
le Comite special pour Ia revision du regime des traitements 
des Nations Unies et le Comit~~ du programme et de Ia 
coordination ainsi que les propositions faites par Ia Cin
quieme Commission. 

34. A propos des questions de personnel, M. Pachkevitch 
suggere que Ia Commission invite le Secfl!taire general a 
faire rapport a l'Assemblee generale, lors de sa vingt
huitieme session, sur !'application des prindpes relatifs au 
recrutement du personnel enonces dans Ia resolution 2736 
(XXV) de l'Assemblee generate, et en particulier du 
principe selon lequel il convient de donner Ia preference a 
des candidats qualifies originaires de pays non pleinement 
representes. 

35. La delegation bielorussienne estime qu'il devrailt etre 
possible d'operer des reductions supplementaires dans 
divers autres · chapitres du projet de budget pour 1973, 
notamment les chapitres contenant les previsions de 
depenses pour les travaux de construction et l'entrethm des 
locaux, les frais de voyage du personnel, le recours aux 
services d'experts et de consultants, les heures supp!e
mentaires. Par exemple, au paragraphe 3.30 du projet de 
budget les credits demandes au titre des experts et des 
consultants engages a titre personnel s'elevent a 1 216 000 
dollars; ce montant pourrait etre sensiblement diminue si 
!'on recourait plus largement aux services du personnel 
hautement qualifie existant au sein de !'Organisation. Les 
depenses correspondant aux heures supplementaires pour
raient egalement etre diminuees si les comites et autres 
organes des Nations Unies organisaient leurs travaux d'une 
rnaniere plus efficace; le Secretariat pourrait de son cote 
contribuer a Ia diminution de ces postes de depenses. Le 
volume de la documentation pourrait egalement etre reduit, 
et a ce propos, M. Pachkevitch souhaiterait avoir des 
renseignements sur Ia suite donnee au paragraphe 12 de Ia 
resolution 2836 (XXVI) de l'Assemblee generale qu'il 
appartient, a son sens, au Secretariat de mettre en applica
tion. La limitation du volume de Ia documentation et 
!'amelioration de Ia qualite des documents facilite.raient 
egalement Ia tache des organes intergouvernementaux. 
M. Pachkevitch constate avec satisfaction que Ia proposition 
faite par Ia delegation bielorussienne lors de sa vingt-sixieme 
session (1437eme seance) concernant les economies suscep
tibles d'etre realisees dans Ia consommation d'electricite 
avait ete suivie d'effet et que Ia consommation d'electricite 
de l'ONU avait diminue de 6,1 p. 100 en 1972, merne si 
malheureusement !'inflation avait entrafne une augm~nta
tion des depenses d'electricite. 

36. Evidemment, Ia crise monetaire internationale du 
monde capitaliste retentit sur Ia situation financiere de 
l'ONU, mais M. Pachkevitch estime qu'il est injuste de 
demander aux pays qui ne sont pas touches par Ia crise et 
oil il n'y a pas d'inflation de verser des contributions plus 
importantes pour faire face aux depenses accrues de l'ONU. 
En 1971, M. Pachkevitch avait appele !'attention de Ia 
Commission sur le fait que Ia reevaluation du franc suisse et 
du shilling autrichien s'etait traduite par une majoration de 
4 millions de dollars du budget de l'ONU pour 1971 et 
1972, et il avait propose que le Comite consultatif presente 
un rapport sur ce sujet a 1a Cinquieme Commission. Le 
deficit budgetaire cause par les fluctuations des taux de 
change ne doit pas etre comble par un relevement des 
contributions des Etats Membres. En adoptant sa resolution 
2150 (XXI), du 4 novembre 1966, l'Assemblee generale est 
convenue que les augmentations de depenses ineluctables 
devraient etre couvertes grace a Ia reevaluation des priorites 
des programmes, a Ia redistribution des ressources et, le cas 
echeant, a des ajustements a l'interieur du budget4 

0 

37. Un assainissement de Ia situation financiere aiderait Ia 
Cinquieme Commission a resoudre Ia question de savoir 
comment financer des depenses qui sont illegales et 

4 Documtmts o[ficiels de l'Assembtee generate, vingt et un.ieme 
session, Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343, 
par. 40. 
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contraires a Ia Charte. La delegation bielorussienne votera 
une fois de plus contre toute ouverture de credit destinee a 
amortir les obligations emises par l'ONU, a financer la 
Commission des Nations Unies pour !'unification et le 
relevement de la Coree et le Cimetiere ou sont ensevelis les 
morts des Nations Unies en Coree. Ace propos, M. Pachke
vitch rappelle Ia situation paradoxale a laquelle on aboutit 
du fait que certaines puissances ont empeche, pour la 
deuxieme annee de suite, l'Assemblee generale d'examiner 
Ia question de Coree, de sorte qu'il a ete impossible de creer 
des conditions favorables a une reunification pacifique de la 
Coree en toute independance et que I' on continue a engager 
des depenses inutiles pour la Commission des Nations Unies 
pour !'unification et le relevement de la Coree. 

38. A propos de Ia question des programmes d'assistance 
technique pour les pays en voie de developpement, Ia 
delegation bielorussienne estime que ce poste de depenses 
devrait etre supprime du budget ordinaire parce qu'il n'est 
pas conforme a !'esprit de !'Article 17 de la Charte. II 
devrait etre transfere au PNUD, sans prejudice du montant 
des contributions volontaires. 

39. La crise financiere de l'ONU est d'origine politique. 
Certaines operations ont ete decidees en violation de Ia 
Charte, et c'est done aux pays responsables de ces opera
tions qu'il incombe de les financer. Ace propos, M. Pachke
vitch appuie Ia suggestion fort raisonnable faite a Ia 
1504eme seance par le representant de !'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques et visant ace que les depenses 
destinees a amortir les obligations emises par l'ONU soient 
exclues du budget ordinaire et a ce que les puissances 
occidentales qui ont achete des obligations n'en exigent pas 
le remboursement, tandis que les obligations achetees par 
les pays en voie de developpement seraient remboursees par 
des contributions volontaires d'autres pays. 

40. En ce qui concerne la question du bareme des 
quotes-parts, M. Pachkevitch s'associe aux vues des repre
sentants qui defendent le principe selon lequel le bareme 
des quotes-parts doit etre determine d'apres Ia capacite de 
paiement. Si les Etats-Unis d'Amerique ramenent leur 
contribution a 25 p. 100 du budget, tout avantage financier 
resultant de !'admission a l'ONU de nouveaux Membres ne 
profitera qu'a un seul pays, qui deja jouit des avantages 
economiques decoulant du fait que le Siege de l'ONU se 
trouve sur son territoire. A ce propos, M. Pachkevitch cite 
un article duNew York Times du 22 novembre 1971 disant 
que les avantages financiers resultant du fait que le Siege de 
l'ONU se trouve a New York compensent toute contribu
tion que les Etats-Unis peuvent verser a l'ONU. 

41. M. BOUCHOUAREB (Algerie) dit qu'il est grand 
temps de resoudre le probleme du deficit budgetaire. II ne 
faut pas chercher Ia solution dans le gel des depenses a leur 
niveau actuel - dont souffriraient surtout les pays en voie 
de developpement - puisque les difficultes financieres ne 
proviennent pas d'un accroissement des depenses budge
taires. Neanmoins, Ia delegation algerienne soutient Ia 
politique de redressement budgetaire du Secretaire general, 
qui a permis d'economiser 6 millions de dollars et estime 
elle aussi que les economies devraient servir a compenser les 
contributions non versees. L' Algerie emet des reserves 

quant a !'affectation de 2 millions de dollars a une reserve 
de tresorerie. 

42. 11 est regrettable que !'on ait inscrit au budget des 
depenses afferentes aux activites de la Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement de la 
Coree, et 1' Algerie s'eleve contre cette decision comme elle 
l'a toujours fait. 

43. II faut esperer que le gel des nominations decide par le 
Secretaire general ne genera pas le fonctionnement de 
!'Organisation et, avant tout, qu'il ne portera pas atteinte au 
principe de Ia repartition geographique. 

44. La delegation algerienne s'oppose fortement a ce que 
l'on supprime du budget ordinaire de l'ONU les pro
grammes d'assistance technique pour les incorporer aux 
programmes du PNUD, et elle s'opposera a toute tentative 
faite pour reduire ces programmes. Les pays en voie de 
developpement ont besoin de !'aide de l'ONU aussi bien que 
de celle des institutions specialisees. 

45. Passant ensuite au nouveau mode de presentation du 
budget et a la duree du cycle budgetaire, M. Bouchouareb 
felicite le Secretaire general et le Comite consultatif de leurs 
rapports respectifs et dit que son pays soutient les 
propositions du Secretaire general telles qu'elles ont ete 
revisees par le Comite consultatif. Le nouveau mode de 
presentation permettra une evaluation juste des moyens rnis 
en reuvre pour !'execution des programmes et une analyse 
de !'execution de ces derniers a n'importe-quel stade. Par 
ailleurs, il eliminera les demandes de credits additionnels. 
L' Algerie appuie le principe de cette innovation, tant que 
ses incidences financieres restent raisonnables et tant qu'elle 
ne porte pas atteinte a Ia competence des organes delibe
rants ou a celle des organes executants de l'ONU, et elle a 
note avec satisfaction les recommandations contenues dans 
les paragraphes 8 et 9 du rapport du Cornite consultatif 
(A/8739). Neanmoins, la delegation algerienne eprouve 
quelques apprehensions quant a !'aspect rigide du nouveau 
systeme, en particulier en matiere de. transfert de credits 
d'un chapitre a un autre. Le Bresil a presente, a Ia 1498eme 
seance, quelques suggestions utiles quant a la competence 
des organes charges de l'examen du budget, et la Cinquieme 
Commission devrait se pencher avec attention sur ces 
suggestions. 

46. Compte tenu des reserves ainsi exprimees, la delega
tion algerienne donnera son adhesion aux propositions de 
plan a moyen terme portant sur une periode de quatre ans 
et de cycle biennal. 

4 7. La delegation algerienne n'est pas en faveur de 
propositions visant a supprimer la discussion generale a la 
Cinquieme Commission, parce que Ia suppression de la 
discussion generale porterait atteinte au droit souverain de 
chaque Etat Membre d'exprimer son opinion politique sur 
des questions importantes, et M. Bouchouareb renvoie a Ia 
section VI, B, 4 de l'annexe V au reglement interieur de 
1' Assemblee generale, qui met en relief !'importance de Ia 
discussion generale dans les grandes commissions. 

48. M. CLELAND (Ghana) tient a repondre, au nom de 
plusieurs pays africains, aux allegations proferees par le 
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representant du Portugal a la 1504eme seance. Ce dernier 
s'est refere a une pretendue violation de la souverainete de 
son pays dans l'une de ses provinces d'outre-mer par des 
membres d'une "mission invisible". Si le representant du 
Portugal songe il la mission legitime du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne !'applica
tion de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, il faut lui dire que ce comite 
s'occupe, au nom de !'Organisation des Nations Unies, 
d'assurer !'accession rapide a l'independance des territoires 
non autonomes. Dans sa resolution 1514 (XV) du 14 
decembre 1960, l"Assemblee generale a de dare, a juste titre, 
que le manque de preparation dans les domaines econo
mique ou social ou dans celui de l'enseignement ne doit 
jamais etre pris comme pretexte pour retarder l'indepen
dance. 11 est universellement reconnu que le colonialisme et 
toutes les formes d<; discrimination raciale constituent des 
obstacles au developpement economique et social et des 
violations de la Declaration universelle des droits de 
l'homme. En fait, le colonialisme est une menace a Ia paix 
mondiale. C'est pourquoi la communaute internationale a 
entrepris d'assurer, par l'interrnediaire du Comite special et 
d'autres organes du meme genre le respect des buts et 
principes enonces dans la Charte. 

49. Le Portugal s'est inquiete de ne pas beneficier des 
programmes des Nations Unies, revelant ainsi qu'il est un 
pays europeen pauvre, qui ne pourrait poursuivre sa guerre 
insensee en Afrique n'etait l'appui que lui apportent ses 
allies de !'Organisation du Traite de 1' Atlantique nord. La 
politique colonialiste nefaste du Portugal represente non 
pas une "mission civilisatrice" mais le desir de s'enrichir 
sur le dos des Africains asservis. 

50. La nouvelle moralite internationale exige que le f!eau 
du colonialisme soi.t elimine de rnaniere que tous les peuples 
retrouvent leur dignite et puissent jouir de la plus grande 
liberte qui s'attache aux avantages materiels crees par les 
efforts conjoints de toutes les races dans les pays d' Afrique. 
Cornme la politique cteclaiee du Ghana ~~t d'autres pays 
africains vise a apporter un appui materiel et moral a tous 
les peuples luttant herofquernent pour leur independance, 
toute action dilatoire ne fera que retarder la venue du jour 
ou les puissances coloniales auront a rendre compte de leurs 
agissements. En faisant obstacle a toUti~S les solutions 
constitutionnelles, on ne fait qu'accroftre: les chances de 
violence et que compromettre les espoirs d'une existence 
pacifique dans l'avenir. Le temps est du cote de ceux qui 
luttent pour la liberation de leur pays et, en depit de 
l'entetement des puissances colonialistes, le jour viendra ou 
1' Afrique sera libre. 

Mode de presentation du budget de /'Organisation des 
Nations Unies et duree du cycle budgetaire (suite*) [pour 
/es documents, voir Ia 1500eme seance] 

51. M. SANDALA (Zambie) dit que sa delegation se 
felicite des recommandations du Secretaire general en vue 

* Reprise des debat1; de Ia 1503eme: seance. 

de la rationalisation du budget et de la programmatilon des 
activites de l'ONU. 11 est logique que le systeme d'etablisse
ment du programme et du budget soit reorganise, etant 
donne l'accroissement tant du nombre des Membres que des 
responsabilites de !'Organisation. La Zambie a applique un 
systeme analogue a celui que le Secretaire propose depuis 
qu'elle a accede a l'independance en 1964. Le nouveau 
systeme donnera un aperyu tres clair des activites de l'ONU 
et des institutions qui lui sont rattachees, ainsi que des 
depenses qu'elles entrainent, et permettra d'intensifier les 
activites qui meritent d'etre entreprises en priorite. 

52. Un nouveau dispositif sera necessaire et les pouvoirs 
en matiere budgetaire devront etre confies a quelques 
organes intergouvernementaux seulement, !'ideal etant 
qu'ils le soient a un seul organe. M. Sandala est d'accord 
avec le Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires pour penser que l'on devrait s'efforcer 
d'abord d'utiliser et d'adapter le dispositif existant. Le 
Secretaire general a parle de reorganisation consecutive du 
Secretariat. 11 est a esperer que cette reorganisation sera 
prise en ligne de compte dans !'etude sur !'utilisation des 
effectifs actuellement menee par le Service de gestion 
administrative et qui doit etre achevee au debut de 1973.11 
faudra appliquer la nouvelle methode d'etablissement du 
budget pendant une periode d'essai pour en mesurer la 
valeur. 

53. En ce qui concerne les demandes de credits addition
nels, M. Sandala reconnait que les activite3 de l'ONU dans 
le domaine politique ne peuvent etre prevues ou pro
grammees. Pour financer les depenss imprevues, il faudrait 
mettre de cote une somme raisonnable, qui permette de 
couvrir les augmentations de depenses imprevues, les 
fluctuations des taux de change ou les depenses entrafnees 
par des decisions de l'Assemblee generale mais non des 
projets qui, ·dans le passe, ont ete finances illegalement a 
I' aide des fonds d'affectation speciale de !'Organisation. 

54. La Zambie approuvera Ia proposition du SecnHaire 
general tendant a ce qu'un petit groupe de fonctionnaires 
s'occupe de Ia programmation et de !'evaluation pn;Jimi
naires et soit responsable devant un comite constitue a un 
echelon eleve. M. Sandala propose que le president du petit 
groupe de planification, de programmation et d'evaluation 
et un ou deux de ses membres fassent partie du comite de 
hauts fonctionnaires du Secretariat que l'on propose de 
constituer a un echelon eleve. 

55. Le Secretaire general a fait savoir que, dans le cadre 
du novveau systeme, les virements de fonds d'un article du 
budget a un autre devraient etre prealablement approuves 
par le Sous-Secretaire general aux services financiers tandis 
que les virements entre programmes a l'interieur d'un meme 
article seraient autorises par le chef du service organique 
interesse, sous reserve que le Sous-Secretaire general en soit 
informe. La delegation zambienne pense que l'assentiment 
du Sous-Secretaire g~neral aux services financiers devrait 
etre exige pour tousles virements, afin d'eviter que les chefs 
des services organiques n'administrent malles fonds mis a 
leur disposition et ne prennent des decisions arbitraires. 
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M. Sanda1a se felicite de !'introduction d'un systeme de 
rapports mensuels sur les depenses et les engagements. Il 
faudrait enjoindre aux chefs des services organiques de ne 
pas engager de depenses superieures aux montants qui leur 
sont alloues pour une periode donnee. 

56. Le Secretaire general a avance une proposition auda
cieuse et la tache de la Cinquieme Commission est de voir 
dans quelle mesure cette proposition est viable. 

La seance est levee ti 13 heures. 


